
 

 

 

 

HEBERGEMENT ET RESTAURATION  

DES ELEVES DU LYCEE 
 

TARIFS ANNEE 2024 
 

(Tarifs fixés par le CONSEIL REGIONAL DE BOURGOGNE délibération 22CP-717) 
CA du 28/11/23 acte n° 33 - CRB du 29 et 30/06/2023  Règlement Régional du service restauration sept 2023 

 

INTERNAT 4 nuitées Du lundi au vendredi 

  

        Forfait annuel  1 764.00 €                   Janvier à Mars             588.00 € 

      

                Avril à la fin de l’année scolaire                     392.00 € 
                                   

                                              De la rentrée scolaire à Décembre                 784.00 € 
 

INTERNAT 5 nuitées Du dimanche au vendredi 

                                                               

       Forfait annuel                      1 908.00 €                  Janvier à Mars             618.33 € 

 

               Avril à la fin de l’année scolaire                     459.33 € 

 

               De la rentrée scolaire à Décembre                  830.34 € 
 

DEMI-PENSION 

 

Fréquentation régulière du self service  

     5 jours par semaine : 

             

       Forfait annuel     644.40 €                   Janvier à Mars                                214.80 € 

 
                                       Avril à la fin de l’année scolaire                  143.20 € 

  
                                       De la rentrée scolaire à Décembre                  286.40 € 
 

                 4 jours (FIXES) par semaine : 

 

       Forfait annuel     548.64 €                   Janvier à Mars            182.88 € 
 

                                        Avril à la fin de l’année scolaire      121.92 € 
 

                                        De la rentrée scolaire à Décembre     243.84 € 
 

       3 jours (FIXES) par semaine :  
 

       Forfait annuel     452.52 €                   Janvier à Mars            150.84 € 
 

                                        Avril à la fin de l’année scolaire      100.56 € 
 

                                        De la rentrée scolaire à Décembre     201.12 € 
 

                  2 jours (FIXES) par semaine     -    1 jour (FIXE) par semaine  

 

      Tarif du repas :                            4.85 €                  Règlement  à l’avance des repas prévus pour le trimestre 
 

EXTERNE 

                   Fréquentation exceptionnelle du self service, dûment motivée - Règlement à l’avance du repas 

      Tarif du repas :                   Lycéen      4.85 €                Apprenti(e) : 6.50 € 


